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6 janv. 2026 Province de Québec 

Municipalité de Shigawake 

MRC de Bonaventure 

 

 

A une session régulière du Conseil 

Municipal de Shigawake, dans le comté de 

Bonaventure, tenue au lieu ordinaire des 

sessions, ce 6e jour du mois de janvier de 

l’an deux mille vingt-six, à dix-neuf 

heures, sont présents : 

 

Marcel Gagnon, Georgette Chapados, Heather 

Imhoff, Nancy Skene et Michael Hayes, 

Jeffrey Vautier. 

 

   

 Absent : Pascal Caron 

  

Tous conseillers présents sous la    

présidence de la mairesse Madame Rolande 

Beebe. 

  

 

  

2026-01-001 NOMINATION D’UN(E)SECRÉTAIRE DE RÉUNION 

 

Il est proposé par le conseiller Marcel 

Gagnon et appuyé par la conseillère Nancy 

Skene et résolu à l’unanimité des conseillers 

que la conseillère Imhoff soit la secrétaire 

de la réunion. 

 

 

 

2026-01-002 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par le conseiller Marcel 

Gagnon et appuyé par le conseiller Michael 

Hayes et résolu à l’unanimité des 

conseillers que le projet d’ordre du jour 

soit adopté. 

               

Adoptée 

 

 

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du 
jour. 

2. Acceptation et suivi des procès-
verbaux  

3. Lecture des comptes 
4. Correspondance 
5. Rapports 
6. Formation des élus du code de 

déontologie  

7. Résolution pour le paiement de PG 
Solution 10 213.23$ 
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8. Résolution attitré personne 
responsable pour l’inventaire 

d’équipement 

9. Avis de motion pour projet de 
règlement pour la tarification des 

services 

10. Résolution pour mandater le 
directeur général comme personne 

responsable et ajouter Mme Beebe, 

mairesse, comme substitut pour les 

dossiers de Télus 

11. Résolution pour accepter le contrat 
du directeur général 

12. Varia : 
13. 1. Résolution autoriser sentier 

pour VTT 4 saisons    

14. 2. Container    

15. 3.    

16. Questions 
17. Fermeture de l’assemblée 

 

  

2026-01-003 ACCEPTATION ET SUIVI DES PROCÈS VERBAUX  

 

Il est proposé par le conseiller Michael 

Hayes et appuyé par le conseiller Jeffrey 

Vautier et résolu à l’unanimité des 

conseillers que le procès-verbal de la 

réunion régulière du 1er décembre 2025, 

celui de la réunion extraordinaire du 12 

décembre à 10h30, 12 décembre à 11h et 

celui du 18 décembre soient acceptés tels 

que rédigés et lus. 

                                                         

      

  Adoptée 

   

2026-01-004 COMPTES 

 

Il est proposé par le conseiller Marcel 

Gagnon et appuyé par la conseillère 

Georgette Chapados et résolu à l’unanimité 

des conseillers que la municipalité paie 

les comptes du certificat 12-2025 au 

montant de 38 602.62$ et 12A-2025 au 

montant de 23 663.71$ et 12B-2025 au 

montant 13 903.01$, soient acceptés et le 

directeur général est autorisée à les 

payer.  

                  

                                                   Adoptée  

                   

  RAPPORTS / CORRESPONDANCES 
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2026-01-005   DONS  

 

Il est proposé par la conseillère Nancy 

Skene et appuyé par le conseiller Jeffrey 

Vautier et résolu à l’unanimité des 

conseillers que la municipalité autorise le 

don suivant : 

 

Fabrique Paroisse de St-Godefroi 65.00$ 

      

Pour ce point, Mme Georgette Chapados se 

retire. 

Adopté 

 

   

2026-01-006    RÉSOLUTION POUR LE PAIEMENT DE LA FACTURE DE 

PG SOLUTION AU MONTANT DE 10 213.33$ 

 

 Il est proposé par le conseiller Michael 

Hayes appuyé par le conseiller Marcel Gagnon 

et résolu à l’unanimité des conseillers que 

la municipalité autorise le renouvellement 

du logiciel de taxation de PG Solution au 

montant de 10 213.23$. 

  

        Adopté 

 

2026-01-007    RÉSOLUTION AFIN D’ATTITRER PERSONNES 

RESPONSABLES POUR L’INVENTAIRE DES 

ÉQUIPEMENTS 

 

 Il est proposé par la conseillère Georgette 

Chapados appuyé par le conseiller Marcel 

Gagnon et résolu à l’unanimité des 

conseillers de nommer les conseillers 

Vautier et Hayes, en collaboration avec 

l’employé municipal, d’être responsable de 

l’inventaire des équipements de la 

municipalité.   

            

          Adoptée 

  

 

2026-01-008  AVIS DE MOTION POUR LE PROJET DE RÈGLEMENT 

2026-01 CONCERNANT LA TARRIFICATION DES 

SERVICES.  

 

Il est proposé par la conseillère Nancy 

Skene, appuyé par le conseiller Michael Hayes 

et résolu à l’unanimité des conseillers que 

le conseil adopte le projet de règlement 

2026-01 concernant la tarification des 

services. 

 

                                        Adoptée                                     
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2026-01-009    RÉSOLUTION  POUR MANDATER LE DIRECTEUR 

GÉNÉRAL COMME RESPONSABLE DES COMPTES TÉLUS 

ET LA MAIRESSE COMME SUBSTITUT    

                                

 Il est proposé par la conseillère Nancy 

Skene appuyé par le conseiller Jefrey 

Vautier et résolu à l’unanimité des 

conseillers que le directeur général soit la 

personne responsable pour les comptes Télus 

et que Mme Beebe, mairesse, soit substitut. 

 

          Adopté 

 

 

2026-01-010 RÉSOLUTION POUR ACCEPTER LE CONTRAT DE 

TRAVAIL DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 

 Il est proposé par le conseiller Marcel 

Gagnon appuyé par le conseiller Michael 

Hayes d’accepter le contrat de travail du 

directeur général.    

 

              Adopté 

 

2026-01-011 RÉSOLUTION POUR AUTORISER LE CLUB DE VTT 

LES AVENTURIERS DE LA BAIE À CIRCULER SUR 

LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ 

 

 Il est proposé par le conseiller Marcel 

Gagnon appuyé par le conseiller Jeffrey 

Vautier d’autoriser le Club de VTT Les 

Aventuriers de la Baie à circuler sur un 

tronçon de la Route Huard, Route de la 

Rivière, 6e Rang et sur le 5e Rang.  

 

              Accepté  

  

 VARIA 

 

• Question sur la réglementation concernant 

l’utilisation de container comme hangar. 

 

  

 QUESTIONS 

 

 

2026-01-012 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par la conseillère Nancy 

Skene que la séance soit levée à 19h25. 

 

En signant le procès-verbal, la mairesse 

reconnait avoir signé chacune des 

résolutions contenues dans celui-ci. 

 

 

 

 _______________ ____________ 

 Rolande Beebe,    Pascal Caron, 

  Maire  Directeur général 


